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Ce bouton vous permet de visualiser la liste des agents prioritaires globalement ou 

selon la fonction : 

 

 

 

 

 

Faites votre choix. 

 

 

Cliquez sur 

 

 

 

 

 

 

 
 

La liste apparaît à l’écran. Vous pouvez l’imprimer ou en faire un fichier pdf pour 

l’expédier par Internet par exemple. 

Préalables : 

Pour voir apparaître les prioritaires de l’année en cours, vous aurez dû 

obligatoirement avoir encodé, pour chacun de ces agents, au mois de mai de 

l’année scolaire précédente, la « Date de la dernière  demande d'accès à la  

priorité : ». 

Au passage à la nouvelle année scolaire, la date du 1er septembre viendra 

s’indiquer dans la zone « Prioritaire depuis le : ».(Fiche signalétique de l’agent puis le 

bouton Ancienneté). 
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Si vous devez indiquez une date à plusieurs agents, il est plus rapide de passer par : 

Mises à jour collectives  puis Enseignant puis Ancienneté. 

 
 

 

Attention : n’apparaîtront dans la liste que les agents ayant, dans leur fiche 

signalétique, une situation administrative de temporaire ! 


